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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE

DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION

Le vendredi 22 avril 2022

à 11 h 

AVIS DE CONVOCATION

Montréal, le mercredi 13 avril 2022

Prenez avis qu’une assemblée extraordinaire du conseil d’agglomération est 
convoquée, à la demande du comité exécutif, pour le vendredi 22 avril 2022, à 11 h. 
Compte tenu de l’arrêté ministériel 2022-024 du 25 mars 2022, cette assemblée aura 
lieu obligatoirement en personne et devant public dans la salle du conseil de l’édifice 
Lucien-Saulnier, située au 2e étage du 155, rue Notre-Dame Est. Les affaires 
énumérées dans les pages suivantes seront soumises à cette assemblée.

(s) Emmanuel Tani-Moore
_________________

Emmanuel TANI-MOORE
Greffier de la Ville

(English version available at the Service du greffe, Lucien-Saulnier building, street level)
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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE

DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION

Le vendredi 22 avril 2022

à 11 h 

Veuillez prendre connaissance de l’ordre du jour de l’assemblée extraordinaire du 
conseil d’agglomération du vendredi 22 avril 2022.

Veuillez noter qu’une version électronique du dossier accompagne cet ordre du jour et 
est accessible via la base de données sécurisée ADI.
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Assemblée extraordinaire du conseil d’agglomération
du vendredi 22 avril 2022

ORDRE DU JOUR 

01 – Période de questions du public

01.01 Service du greffe 

Période de questions du public

02 – Période de questions des membres du conseil

02.01 Service du greffe 

Période de questions des membres du conseil

03 – Ordre du jour et procès-verbal

03.01 Service du greffe 

Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération
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41 – Avis de motion et dépôt de projet de règlement

41.01 Service de sécurité incendie de Montréal - 1222675025

Avis de motion et dépôt - « Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil 
d'agglomération sur la délégation au comité exécutif du pouvoir du conseil 
d'agglomération de renouveler l'état d'urgence en vertu de la Loi sur la sécurité civile
(RCG 21-033) », afin de prolonger la délégation de pouvoir jusqu'au 19 mai 2022 

Compétence 
d’agglomération : 

Élément de la sécurité publique qu'est l'élaboration et 
l'adoption du schéma de sécurité civile et du schéma de 
couverture de risques en matière de sécurité incendie



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CG : 41.01

2022/04/22
11:00

(1)

Dossier # : 1222675025

Unité administrative
responsable :

Service de sécurité incendie de Montréal , Direction , Division
sécurité civile

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Compétence
d'agglomération :

Schéma de sécurité civile et de couverture de risque

Projet : -

Objet : Adopter le Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil
d'agglomération sur la délégation au comité exécutif du pouvoir
du conseil d'agglomération de renouveler l'état d'urgence en
vertu de la Loi sur la sécurité civile (RCG 21-033) afin de
prolonger la délégation de pouvoir jusqu'au 19 mai 2022

Il est recommandé:
d'adopter le Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil d'agglomération sur la
délégation au comité exécutif du pouvoir du conseil d'agglomération de renouveler l'état
d'urgence en vertu de la Loi sur la sécurité civile (RCG 21-033) afin de prolonger la
délégation de pouvoir jusqu'au 19 mai 2022.

Signé par Serge LAMONTAGNE Le 2022-04-06 18:09

Signataire : Serge LAMONTAGNE
_______________________________________________

Directeur général
Direction générale , Cabinet du directeur général
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1222675025

Unité administrative
responsable :

Service de sécurité incendie de Montréal , Direction , Division
sécurité civile

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Compétence
d'agglomération :

Schéma de sécurité civile et de couverture de risque

Projet : -

Objet : Adopter le Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil
d'agglomération sur la délégation au comité exécutif du pouvoir
du conseil d'agglomération de renouveler l'état d'urgence en
vertu de la Loi sur la sécurité civile (RCG 21-033) afin de
prolonger la délégation de pouvoir jusqu'au 19 mai 2022

CONTENU

CONTEXTE

La mairesse de Montréal, municipalité centrale de l'agglomération de Montréal, a déclaré
l'état d'urgence local en vertu de l'article 43 de la Loi sur la sécurité civile le 21 décembre
2021 et le conseil d'agglomération a renouvelé l'état d'urgence pour une période de 5 jours le
22 décembre 2021. Le Règlement intérieur du conseil d'agglomération sur la délégation au
comité exécutif du pouvoir du conseil d'agglomération de renouveler l'état d'urgence en vertu
de la Loi sur la sécurité civile (RCG 21-033) a d'ailleurs été adopté le 24 décembre 2021, ce
qui permet au comité exécutif de prolonger l'état d'urgence pour des périodes maximales de 5
jours. Ce Règlement déléguait initialement ce pouvoir jusqu'au 27 janvier 2022, mais le
conseil d'agglomération a adopté, le 27 janvier 2022, une modification à ce Règlement (RCG
21-033-1) afin de prolonger la délégation jusqu'au 24 février 2022, une autre (RCG 21-033-
02), le 24 février, afin de prolonger la délégation jusqu'au 24 mars 2022 et une autre (RCG
21-033-3), le 24 mars afin de prolonger la délégation jusqu'au 28 avril 2022.
La déclaration de l'état d'urgence sanitaire sur tout le territoire québécois a été renouvelée
périodiquement jusqu'à aujourd'hui. 

Malgré un taux de vaccination très élevé et une qualité moins virulente, le variant est si
contagieux que les hospitalisations et décès ont augmenté à un niveau critique en raison des
nombres de cas qui ont atteint plus de 5 fois le maximum de la deuxième vague;

Comme dans plusieurs milieux, des éclosions majeures ont touchées les refuges et sites
d’hébergement pour les personnes en situation d’itinérance, exigeant l’ouverture d’une plus
grande zone « rouge » pour offrir l’isolement ainsi que d’autres places d’urgence en zone «
verte»;

Pour la première fois, le nombre de cas, la propagation rapide et le resserrement des règles
d’isolement ont amené une vraie menace aux opérations critiques de l’agglomération,
exigeant la mise en place de procédures adaptées et l’acquisition de services privés de
dépistage ainsi que de tests rapides. 
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Parce que le nouveau variant est beaucoup plus contagieux, l’explosion du nombre de cas et
le changement protocolaire ont ajouté des enjeux importants pour l’agglomération,
notamment :

· Le risque d’infection du personnel occupant des postes critiques est plus élevé et
l’isolement obligatoire de ce personnel pourrait causer des bris de services critiques. La seule
façon d’éviter l’isolement est de rapidement et fréquemment tester les personnes ayant eu
des contacts proches. À cet effet, l’agglomération a fait l’acquisition d’un nombre important
de tests rapides pour gérer les éclosions parmi des milliers de personnes occupant des
postes critiques;
· Le risque d’infection des personnes en situation d’itinérance (PSI) est aussi plus élevé,
surtout si hébergées dans des dortoirs qui ne peuvent pas être protégées adéquatement en
tout temps, et l’isolement obligatoire de ces personnes exigent qu’elles soient relocalisées
dans des sites de la trajectoire clinique, où le nombre de places est très limité. Or, la
réquisition d’un hôtel à haute capacité, pouvant servir comme lieu d’isolement sécuritaire
pour la trajectoire clinique est devenue nécessaire.
À l’heure actuelle, il est toujours impossible de prévoir l’évolution exacte de la pandémie, et
ce, malgré une amélioration continue.

Afin de freiner la progression de la pandémie de COVID-19, le gouvernement du Québec a
adopté une série de nouvelles mesures sanitaires depuis le 31 décembre 2021. 

Vu ce qui précède, l'agglomération doit poursuivre ses efforts et ses interventions humaines,
matérielles et logistiques afin d’assurer la protection de la population.

Ainsi, dans le contexte actuel explicité ci-dessus, il est à prévoir qu'il sera requis de
prolonger l'état d'urgence au-delà du 28 avril 2022. En ce contexte de pandémie, il demeure
non souhaitable que le conseil d’agglomération soit tenu de se réunir aux cinq jours afin de
renouveler l'état d’urgence. Ainsi, le présent sommaire décisionnel vise à permettre la
modification du Règlement intérieur du conseil d'agglomération sur la délégation au comité
exécutif du pouvoir du conseil d'agglomération de renouveler l'état d'urgence en vertu de la
Loi sur la sécurité civile (RCG 21-033) afin de prolonger cette délégation jusqu'au 19 mai
2022 inclusivement. 

Une telle délégation est possible en vertu de l’article 16 du Décret concernant
l’agglomération de Montréal (1229-2005, 8 décembre 2005) et de l’article 34 de la Charte de
la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4).

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE22 XXXX - 22 avril 2022 - Renouveler, pour une vingt-sixième fois, l'état d'urgence sur le
territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CE22 XXXX - 18 avril 2022 - Renouveler, pour une vingt-cinquième fois, l'état d'urgence sur
le territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CE22 XXXX - 13 avril 2022 - Renouveler, pour une vingt-quatrième fois, l'état d'urgence sur
le territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CE22 0516 - 8 avril 2022 - Renouveler, pour une vingt-troisième fois, l'état d'urgence sur le
territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CE22 0499 - 4 avril 2022 - Renouveler, pour une vingt-deuxième fois, l'état d'urgence sur le
territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CE22 0494 - 30 mars 2022 - Renouveler, pour une vingtième et unième fois, l'état d'urgence
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sur le territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des
actions requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CE22 0465 - 25 mars 2022 - Renouveler, pour une vingtième fois, l'état d'urgence sur le
territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CG22 0214 - 24 mars 2022 - Adopter le Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil
d'agglomération sur la délégation au comité exécutif du pouvoir du conseil d'agglomération de
renouveler l'état d'urgence en vertu de la Loi sur la sécurité civile (RCG 21-033) afin de
prolonger la délégation de pouvoir jusqu'au 28 avril 2022 
CE22 0463 - 21 mars 2022 - Renouveler, pour une dix-neuvième fois, l'état d'urgence sur le
territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CE22 0447 - 16 mars 2022 - Renouveler, pour une dix-huitième fois, l'état d'urgence sur le
territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CE22 0398 - 11 mars 2022 - Renouveler, pour une dix-septième fois, l'état d'urgence sur le
territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CE22 0297 - 7 mars 2022 - Renouveler, pour une seizième fois, l'état d'urgence sur le
territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CE22 0295 - 2 mars 2022 - Renouveler, pour une quinzième fois, l'état d'urgence sur le
territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CE22 0293 - 25 février 2022 - Renouveler, pour une quatorzième fois, l'état d'urgence sur le
territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CG22 0132 - 24 février - Adopter le Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil
d'agglomération sur la délégation au comité exécutif du pouvoir du conseil d'agglomération de
renouveler l'état d'urgence en vertu de la Loi sur la sécurité civile (RCG 21-033) afin de
prolonger la délégation de pouvoir jusqu'au 24 mars 2022
CE22 0269 - 21 février 2022 - Renouveler, pour une treizième fois, l'état d'urgence sur le
territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CE22 0244 - 16 février 2022 - Renouveler, pour une douzième fois, l'état d'urgence sur le
territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CE22 0217 - 11 février 2022 - Renouveler, pour une onzième fois, l'état d'urgence sur le
territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CE22 0149 - 7 février 2022 - Renouveler, pour une dixième fois, l'état d'urgence sur le
territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CE22 0142 - 2 février 2022 - Renouveler, pour une neuvième fois, l'état d'urgence sur le
territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CE22 0132 - 28 janvier 2022 - Renouveler, pour une huitième fois, l'état d'urgence sur le
territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CG22 0080 - 27 janvier 2022 - Adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le
Règlement intérieur du conseil d'agglomération sur la délégation au comité exécutif du
pouvoir du conseil d'agglomération de renouveler l'état d'urgence en vertu de la Loi sur la
sécurité civile (RCG 21-033) (1222675001)
CE22 0130 - 24 janvier 2022 - Renouveler, pour une septième fois, l'état d'urgence sur le
territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
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CE22 0119 - 19 janvier 2022 - Renouveler, pour une sixième fois, l'état d'urgence sur le
territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CE22 0089 - 14 janvier 2022 - Renouveler, pour une cinquième fois, l'état d'urgence sur le
territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CE22 0016 - 10 janvier 2022 - Renouveler, pour une quatrième fois, l'état d'urgence sur le
territoire de l'agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CE22 0011 - 5 janvier 2022 - Renouveler, pour une troisième fois, l’état d’urgence sur le
territoire de l’agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CE21 2093 - 31 décembre 2021 - Renouveler, pour une deuxième fois, l’état d’urgence sur le
territoire de l’agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions
requises dans le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CE21 2091 - 27 décembre 2021 - Renouveler l’état d’urgence sur le territoire de
l’agglomération de Montréal pour une période de 5 jours, en raison des actions requises dans
le cadre de la gestion de la pandémie de la COVID-19
CG21 0755 - 24 décembre 2021 - Adopter le Règlement intérieur du conseil d'agglomération
sur la délégation au comité exécutif du pouvoir du conseil d'agglomération de renouveler
l'état d'urgence en vertu de la Loi sur la sécurité civile 
CG21 0695 - 22 décembre 2021 - Renouveler l'état d'urgence déclaré le 21 décembre 2021
dans le contexte de la pandémie liée à la COVID-19
Déclaration de l’état d’urgence de la mairesse du 21 décembre 2021 selon l'article 43 de la
Loi sur la sécurité civile
Déclaration de l’état d’urgence de la mairesse du 27 mars 2020 selon l'article 43 de la Loi sur
la sécurité civile
CG 10 0209 – le 22 avril 2010, le conseil d’agglomération approuve le Module central révisé
du Plan de sécurité civile de l'agglomération de Montréal (PSCAM) (1104372002)
CG06 0413 – le 28 septembre 2006 d'approuver la Politique de sécurité civile de
l'agglomération de Montréal

DESCRIPTION

En ce contexte de pandémie, il n’est pas souhaitable que le conseil d’agglomération soit tenu
de se réunir aux cinq jours afin de renouveler l’état d’urgence en vertu de la Loi sur la
sécurité civile. Ainsi, le présent sommaire décisionnel vise à permettre la modification du
Règlement intérieur du conseil d'agglomération sur la délégation au comité exécutif du
pouvoir du conseil d'agglomération de renouveler l'état d'urgence en vertu de la Loi sur la
sécurité civile (RCG 21-033) afin que le pouvoir délégué du comité exécutif prenne fin le 19
mai 2022 plutôt que le 28 avril 2022 tel que le prévoit actuellement le Règlement. 
Une telle délégation est possible en vertu de l’article 16 du Décret concernant
l’agglomération de Montréal (1229-2005, 8 décembre 2005) et de l’article 34 de la Charte de
la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4). Toute décision en ce sens du
conseil d’agglomération doit comporter à la fois la majorité des voix des membres qui
représentent les municipalités constituées. 

À noter qu’en vertu de l’article 49 de la Loi sur la sécurité civile, le conseil d’agglomération
peut mettre fin à l’état d’urgence dès qu’il estime que celui-ci n’est plus nécessaire. Ainsi, le
conseil d’agglomération conservera le pouvoir de mettre fin à l’état d’urgence lorsqu’il le
jugera opportun.

JUSTIFICATION

ASPECT(S) FINANCIER(S)
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MONTRÉAL 2030

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2022-04-06

Annick MALETTO Annick MALETTO
Chef de section Chef de section

Tél : 514 280-4030 Tél : 514 280-4030
Télécop. : 514 280-6667 Télécop. : 514 280-6667

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Richard LIEBMANN
Directeur
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Tél : 514 872-4298
Approuvé le : 2022-04-06
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RCG 21-033-XX/1

VILLE DE MONTRÉAL
RÈGLEMENT
RCG XX-XXX

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL 
D’AGGLOMÉRATION SUR LA DÉLÉGATION AU COMITÉ EXÉCUTIF DU 
POUVOIR DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION DE RENOUVELER L’ÉTAT
D’URGENCE EN VERTU DE LA LOI SUR LA SÉCURITÉ CIVILE

Vu les articles 42, 43 et 49 de la Loi sur la sécurité civile (RLRQ, chapitre S-2.3);

Vu l’article 16 du Décret concernant l’agglomération de Montréal (1229-2005, 8 décembre 
2005, tel que modifié);

Vu l’article 34 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, 
chapitre C-11.4);

À l’assemblée du           2022, le conseil d’agglomération décrète : 

1. L’article 1 du Règlement intérieur du conseil d'agglomération sur la délégation au 
comité exécutif du pouvoir du conseil d'agglomération de renouveler l'état d'urgence en 
vertu de la Loi sur la sécurité civile (RCG 21-033) est modifié par le remplacement de la 
date du « 28 avril » par la date du « 19 mai ».

___________________________

Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché à l'hôtel de ville (édifice 
Lucien-Saulnier) et publié dans le journal Le Devoir le XX.
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